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Aux Actionnaires, 

En notre qualité de commissaires aux comptes de votre société et en exécution de la mission prévue par les articles L. 225-177 

et R. 225-144 du Code de commerce, nous vous présentons notre rapport sur l'autorisation d'attribution d'options de 

souscription ou d'achat d'actions au bénéfice de salariés et/ou de dirigeants mandataires sociaux de votre société et des 

sociétés qui lui sont liées a[ YMTY LM RfIXZQKRM =( ,,/-180 du Code de commerce, ou à certains d'entre eux, opération sur 

laquelle vous êtes appelés à vous prononcer. 

Les options ainsi consenties au titre de la présente autorisation donneront droit à l'achat ou à la souscription d'un nombre 

maximal de 65.000 actions, étant précisé que, au sein de ce plafond, ce nombre ne pourra dépasser 20.000 actions en ce qui 

concerne les dirigeants mandataires sociaux, MZ W[M KMY aSQYYQUTY LfIKZQUTY TU[\MRRMY YfQSV[ZMXUTZ Y[X RMY VRINUTLY

spécifiques globaux fixés à la vingt-sixième résolution et que le montant nominal des augmentations de capital résultant de la 

RM\aM LfUVZQUTY LM YU[YKXQVZQUT LfIKZQUTY KUTYMTZQMY MT \MXZ[ LM RI VXaYMTZM LaRaOIZQUT YfQSV[ZMXI Y[X RM VRINUTL ORUJIR VXa\u 

au paragraphe 1 de la 23ème résolution de la présente Assemblée Générale. 

Votre gérance vous propose, sur la base de son rapport, de l'autoriser pour une durée de trente-huit mois à attribuer des 

options de souscription ou d'achat d'actions. 

Il appartient à votre gérance d'établir un rapport sur les motifs de l'ouverture des options de souscription ou d'achat d'actions 

ainsi que sur les modalités proposées pour la fixation du prix de souscription ou d'achat. Il nous appartient de donner notre avis 

sur les modalités proposées pour la fixation du prix de souscription ou d'achat des actions. 

?U[Y I\UTY SQY MT e[\XM RMY LQRQOMTKMY W[M TU[Y I\UTY MYZQSa TaKMYYIQXMY I[ XMOIXL LM RI LUKZXQTM VXUNMYYQUTTMRRM LM RI

Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces diligences ont consisté notamment à vérifier 

que les modalités proposées pour la fixation du prix de souscription ou d'achat des actions sont précisées dans le rapport de la 

gérance et qu'elles sont conformes aux dispositions prévues par les textes légaux et réglementaires. 




